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REVUE ÉCONOMIQUE FRANCO-SUISSE

AGENDA FIDUCIAIRE
Tableau des déclarations à souscrire en France en Avril 1942

DATES NATURE DES DÉCLARATIONS OU FORMALITÉS SERVICE COMPÉTENT

Du Ier au 10 Assurances Sociales. Entreprise occupant 50 salariés ou plus; établissement du
relevé global des salaires payés au cours du mois de mars aux assurés sociaux et
paiement des cotisations correspondantes.

Service Régional
des Assurances Sociales

Du Ier au 10 Assurances Sociales. Entreprise occupant moins de 50-salariés; établissement du
relevé global des salaires payés au cours du premier trimestre 1 942 aux assurés
sociaux et paiement des cotisations correspondantes.

Service Régional
des Assurances Sociales

Du Ier au 10 Fonds de compensation. Entreprise occupant 50 salariés ou plus ; établissement du
relevé global des salaires payés au cours du mois de mars aux assurés sociaux et
paiement de la cotisation de 1 p. 1 00 destinée au fonds de compensation des indemnités
aux salariés travaillant dans des lieux exposés.

Service Régional
des Assurances Socialès

Hf
Du Ier au 10 v •• Fonds de compensation. Entreprise occupant moinsde 50 salariés ; établissement du

relevé global des salaires payés au cours du premier trimestre 1 942 aux assurés
sociaux et paiement de la cotisation de 1 p. 100 destinée au fonds de compensation
des indemnités aux salariés travaillant dans des lieux exposés.

Service Régiortal
des Assurances Sociales

Du Ier au 10 Assurances Sociales. Versement des cotisations du premier trimestre 1 942 et dépôt
des feuillets individuels des assurés avec bordereau récapitulatif, pour les gens de
maison, salariés agricoles et autres, travailleurs auxquels les feuillets individuels
continuent à être attribués.

Bureau de Poste
Service Régional

des Assurances Sociales

Du Ier au 1 0 Allocations Familiales. Déclaration des salaires payés ou des heures de travail
effectuées au cours du premier trimestre 1942.

Caisse de compensation pour
les Allocations Familiales

Du Ier au 10 Allocations Familiales. Déclaration des salaires payés ou des heures effectuées
au cours du mois de mars, lorsque la Caisse de compensation exige une déclaration
mensuelle.

Caisse de compensation pour
les Allocations Familiales

Du Ier au 10 Impôt sur les coupons des valeurs mobilières étrangères non abonnées et des fonds
d'Etat étranger (concernant les personnes qui font profession de recueillir, encaisser,

payer, acheter des coupons).

Bureau
de l'Enregistrement

Du Ier au 10 Pour les loueurs de bureaux meublés, dépôt au percepteur de l'état des locations
pendant le mois précédent avec versement à l'appui pour chacun des locataires,
d'une somme égale à 25 p. 1 00 du prix de location.

Perception

Du Ier au .10 Déclaration par les banques des coupons payés pendant le mois précédent ; même
obligation pour les sociétés faisant elles-mêmes le service de leurs titres.

Direction Départementale
des Contributions Directes

Du Ier au 10 Déclaration par les personnes, sociétés ou associations recevant habituellement en
dépôt des valeursmobilières, des comptes de dépôts et titres, valeurs ou espèces,
comptes courants et autres, ouverts pendant le mois précédent.

Direction Départementale
des Contributions Directes

Du Ier au 10 Taxe unique sur les charbons et sur les conserves alimentaires, taxe à l'abatage.
Recette des Contributions
Indirectes. A Paris: Bureau
du Chiffre d'Affaires

Du Ier au 10 Paiement par les entrepreneurs d'affichage ayantfait agréer la caution des droits de
timbres exigibles sur les affiches apposées au cours du mois précédent.

Bureau
de l'Enregistrement

Du Ier au 15 Versement au percepteur du lieu du domicile par les employeurs du montant de
l'impôt retenu au cours du mois précédent sur les revenus des professions non
commerciales servis à des personnes domiciliées hors de la France ou n'y ayant
pas d'installation permanente, ainsi que de la contribution nationale extraordinaire.

Perception

Du Ier au 15 Versement par les employeurs des retenues faites pendant le mois précédent au titre
de la Contribution nationale extraordinaire au taux de 5 p. 1 00 et au titre de
l'impôt sur les traitements, salaires, pensions et rentes viagères.

Même obligation en ce qui concerne les débi-rentiers pour les rentes servies par eux.

Perception

Du 1 0 au 1 5 et du 25 au 3 1 Impôt sur les opérations de bourse (concernant les banques, receveurs de rentes,
escompteurs, agents de change, etc...).

Bureau
de l'Enregistrement

Du 1« au 20 Versement sur état des droits de timbres exigibles à raison des quittances délivrées
pendant le mois précédent par :

Les directeurs de théâtre et tous autres établissements de spectacles.
Les commerçants et industriels autorisés à payer sur état.

Bureau
de l'Enregistrement

Du Ier au 20 Déclaration trimestrielle pour la liquidation des taxes dues par les sociétés
(timbres, transactions, transferts, impôt sur le revenu, intérêts d'emprunt et
obligations, dividendes, intérêts de parts, primes de remboursements, rémunération
des administrateurs).

Bureau
de l'Enregistrement

Du Ier au 25 1) Taxe unique à la production de 9 p. 1 00 et taxe sur le chiffre d'affaires de 3 p. 1 00
et taxe sur les transactions de 1 p. 100.

En ce qui concerne la taxe de 9 p. 100, paiement sur le montant des livraisons du
mois précédent.

En ce qui concerne la taxe de 3 p. 1 00, paiement sur 1 e montant des encaissements
ou débits ou paiement des acomptes provisionnels.

En ce qui concerne la taxe de 1 p. 1 00 sur les transactions, paiement sur les recettes
et les débits du mois précédent.

Recette des Contributions
Indirectes. A Paris : Bureau
du Chiffre d'Affaires

Du l*r au 3 1 Contributions directes mises en recouvrement le mois précédent. Paiement de
la mensualité exigible.

Perception

(I) Les dates de versements varient suivant le tableau ci-dessous pour la Ville de Paris.
Particuliers

De A à B : du I au 5
De C à D : du 6 au 7

Sociétés autres que les anonymes : E. F. G. H. : du 8 au 9

du 18 au 20 De I à L : du 10 au I I

Sociétés anonymes De M à P : du 12 au 13
du 21 au 24 De Q à S : du 14 au I 5

De T à Z : du I 6 u 17
Communiqué par la Société Fiduciaire de Contrôle et de Révision, 5 I rue de la Chaussée-d'Antin Paris (IXe)
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